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CONVENTION D'ADHESION AU CHALLENGE PLANETE DE L'ASSOCIATION CHOISIS TA PLANETE 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION D'ADHESION AU CHALLENGE PLANETE 

DE L'ASSOCIATION CHOISIS TA PLANETE 

 

 

Entre les soussignés 

 

Choisis Ta Planète 

24 place de la liberté 

59100 Roubaix FRANCE 

N°SIRET : 50813934200036 

Représentée par Mme Stéphanie OGER en sa qualité de présidente. 

 

ci-après désignée « L'ASSOCIATION » 

 
ET 
 
La Mairie de Maubeuge 
Place du Docteur Pierre-Forest 
59600 Maubeuge 
Représentée politiquement par Monsieur Arnaud DECAGNY en sa qualité de Maire, dûment 
habilité à l’effet des présentes, suivant la délibération n° XXX du conseil municipal du 22 
novembre 2022, 
 
Ci-après désignée « LA COLLECTIVITE », 
 

 

ETANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE 

 

1°/ L’association Choisis Ta Planète est une association française loi 1901 à but non lucratif, 

reconnue d'intérêt général et agréée Éducation Nationale Académie de Lille. Elle conçoit, en 

France et à l'International, des outils pédagogiques innovants à destination des enfants dans le 

but de mener une éducation à la Citoyenneté, à la Solidarité Internationale et au 

Développement Durable. 

 

2°/ LA COLLECTIVITE souhaitant contribuer à l'action de L'ASSOCIATION peut soutenir le 

Challenge Planète, animé et géré par L'ASSOCIATION. La présente convention définit les droits 

et devoirs de chacune des parties. 
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 – Objet 

 

Le Challenge Planète de L'ASSOCIATION consiste à offrir aux écoles primaires du territoire 

défini : 

 deux interventions en classe avec animateurs pour initier les enfants aux 17 Objectifs de 

Développement Durable 

 l'accès illimité aux outils pédagogiques de L'ASSOCIATION (une trentaine en tout) durant 

une année scolaire pour approfondir les notions 

 un accompagnement méthodologique annuel de la classe (professeurs et enfants) par 

l'ASSOCIATION pour réaliser un projet d'année concret en lien avec les apprentissages 

réalisés 

 la participation à un événement de valorisation des projets des classes entre toutes les 

écoles participantes 

 

Article 2 – Engagement de LA COLLECTIVITE 

 

 LA COLLECTIVITE s'engage à octroyer à L'ASSOCIATION un don financier d'une valeur de : 

11 050 euros par classe volontaires. Le versement de l'aide se fera dans un délai de 30 

jours à compter de la signature de la présente convention. 

 

Article 3 – Engagement de L'ASSOCIATION 

 

 Territoire. L'ASSOCIATION s’engage à présenter et à réaliser son offre auprès des écoles 
primaires (sous réserve de leur accord) appartenant au territoire défini d'un commun 
accord : 

Ville de Maubeuge 
 

Les classes inscrites au 31 septembre 2022 sur la Ville de Maubeuge : 
 

  Ecole primaire Epinette 1-Pierre Corneille - 2 classes de CM1 + 2 classes de CM1 

  Ecole primaire Caserne de Joyeuse - Classe de CM2  

  Ecole primaire Georges Brassens - Marie-Louise Piotte - Classe de CM1 

  Ecole primaire Jules Ferry - 1 classe de CE2 - CM2 / 1 classe de CM2 / 1 classe de CM1  

  Groupe scolaire Andersen Hugo - 2 classes de CM1 + 2 classes de CM1 

  Ecole primaire du Faubourg de Mons : 1 classe de CM1 + 1 classe de CM1 - CM2 

  Ecole primaire Pont Allant :  1 classe de CM1 + 1 classe de CM1 - CM2 + 1 classe de CM2 

  Ecole élémentaire Claude Debussy :  1 classe de CM1 - CM2 + 1 classe de CE2 - CM1 

 Bénéficiaires. L'ASSOCIATION s'engage à mettre en œuvre tous les moyens mis à sa 
disposition pour sensibiliser à minima 20 classes ce qui représente 460 enfants de ce 
territoire. 

 
 Planning. L'ASSOCIATION mènera le challenge sur l’année scolaire 2022/2023 de 

septembre 2022 à juin 2023. 
 

 Évaluation. L'ASSOCIATION s’engage à fournir à LA COLLECTIVITE 
 Un rapport d'activités intermédiaire à la moitié du déroulement du projet 

(correspondant à la moitié de l'année scolaire). 
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 Un rapport d'activités final dans les 2 mois à l'issue du Challenge (correspondant à la 
fin de l'année scolaire). 

 

Article 4 – Communication 

 

Les Parties s'autorisent mutuellement à afficher leur collaboration dans le cadre de leurs actions 

de communication. A ce titre, chacune des parties fera parvenir à l'autre un logo de bonne 

qualité suite à la signature de la convention. 

 

Durant l'exécution du challenge, L'ASSOCIATION s'engage à fournir à LA COLLECTIVITE des 

éléments de communication : photographies des interventions, témoignage d'enseignants, logo, 

... que LA COLLECTIVITE pourra ainsi utiliser pour sa communication interne et externe. 

 

L’ASSOCIATION s’engage à communiquer, notamment auprès des médias locaux, la réalisation du 

challenge et à mentionner, dans une rubrique dédiée sur son site internet, le soutien de LA 

COLLECTIVITE, sauf avis contraire de LA COLLECTIVITE. 

 

L'ASSOCIATION s'engage à organiser à la fin du challenge un événement familial de restitution du 

projet, rassemblant l'ensemble des partenaires territoriaux (établissements scolaires, 

collectivités et acteurs privés), et à inviter LA COLLECTIVITE à l'événement mentionné. 

 

Article 5 – Incessibilité 

 

La convention est conclue intuitu personae. Elle n’est ni cessible, ni transmissible, à quelque 

titre que ce soit ou sous quelque modalité que ce soit, sauf accord particulier et préalable de 

l'autre partie. 

 

Article 6 – Respect de l'image et propriété intellectuelle 

 

Les Parties s’engagent mutuellement à ne pas porter atteinte directement ou indirectement à la 

réputation, à l’honneur, au nom, à l’image et aux marques de chacune d’elles par des 

comportements ou des propos contraires aux valeurs portées par elles. 

 

Chacune des Parties conserve la propriété intégrale et permanente de ses droits de propriété 

intellectuelle relatifs notamment, et sans que cette liste soit exhaustive aux marques, logos, 

dessins, photos, vidéos, textes et illustrations. 

 

En cas de non-respect des engagements définis au présent article, la résiliation prévue à l’article 

11. a vocation à s’appliquer de plein droit. 

 

Article 7 : Confidentialité et secret professionnel 

 

Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées conjointement, les Parties 

s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la Convention qu’après la 

fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir accès dans le 

cadre de l’exécution des présentes. Elles s’engagent également à faire respecter strictement 

cette obligation par leurs personnels et sous-traitants éventuels. 
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Article 8 - Durée 

 

A échéance du Challenge Planète, le 30 juin 2023, la convention prendra automatiquement fin, 

sans qu'un préavis de l'une ou l'autre des parties soit nécessaire. 

La convention pourra être renouvelée l'année suivante d'un commun accord. 

 

Article 9 : Loi applicable et litiges 

 

La Convention est exclusivement soumise au droit français. 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 

la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle.  

 

En cas, d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation 

ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Lille sis 5 rue GEOFFROY ST-HILAIRE CS 62039 LILLE Cedex 59014. 

 

 

La présente convention comporte 4 pages. 

Fait en deux exemplaires originaux. 

 

A Roubaix 

Le XX XX /2022 

 

Stéphanie OGER                   Arnaud DECAGNY  

Présidente Choisis Ta Planète         Maire de MAUBEUGE 
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